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LA VIE  DE   GénéaCorrèze   
 
 

 
 
 
L’assemblée générale extraordinaire de Généalogie en Pays de Tulle du 10 février a donc décidé : 
- le changement du nom de notre association qui devient : GénéaCorrèze 
- de permettre une adhésion sans bulletin à 20 € à compter de 2008. 
Monsieur Grande nous demande d’accepter sa démission du CA, et nous assure de son 
soutien, en cas de besoin. Et en effet nous ne manquerons pas de le solliciter, en particulier 
pour  son talent de dessinateur. 
Après appel de candidature, le CA procède à l’élection du bureau. Il est reconduit sans 
modification. 
Concernant la question des pouvoirs, il est décidé que nous en restons au statu quo, mais que 
si la nécessité s’en faisait sentir nous pourrions organiser un vote par correspondance. 
Décision de demander un dossier d’adhésion à la Fédération Française de Généalogie afin 
d’étudier une demande éventuelle adhésion à celle-ci. 
Confirmation de notre participation au Congrès organisée par la F.F.G. à Tours les 18 19 20 
mai 2007. 
Pour cette année, nous n’avons pas remis les comptes Généabank de nos adhérents à zéro, au 
premier janvier. Pour les années à venir cette remise à zéro aura lieu le 1 février, ainsi que la 
suppression du code d’accès personnel. 
 

                                                                                        
                     
Liste des CD pouvant être consultés dans notre loca l  ou empruntés pour réaliser 
des relevés  systématiques 
 
Le détail du contenu de ces CD est consultable sur notre site internet : 
http://www.geneatulle.fr/pages_principales/cd_consultables.htm 
En règle générale il s’agit du 19ème siècle sauf pour Chanteix (1651-1902) Perpezac le Noir 
(1764-1902) Sadroc (1673-1902) et Sainte Féréole (1641-1902)  
  
AFFIEUX  19001, ALBUSSAC 19004, ALTILLAC 19007, ANGLES SUR CORREZE (LES) 19009, AUBAZINE 19013, 
AURIAC 19014, BASSIGNAC LE BAS 19017, BASSIGNAC LE HAUT 19018, BEAUMONT 19020, CAMPS 19034, 
CHAMBERET 19036, CHAMBOULIVE 19037CHAMEYRAT 19038, CHAMPAGNAC LA PRUNE  19040, CHANAC 
LES MINES  19041, CHANTEIX 19042, CHAPELLE ST GERAUD (La) 19045, CHAPELLE SPINASSE (la) 19046, 
CHASTANG (le) 19048, CHAUMEIL 19051,CLERGOUX 19056, CONDAT SUR GAVANEIX 19060, CORNIL 
19061,CORREZE 19062,DARAZAC 19069, DONZENAC 19072, ÉGLETONS 19073, ÉGLISE AUX BOIS (L') 19074, 
ESPAGNAC 19075, ESPARTIGNAC 19076, EYBURIE 19079, EYREIN 19081,FAVARS 19082, FORGES 
19084,GIMEL 19085,GOULLES 19086, GOURDON-MURAT 19087,GROS-CHASTANG 19089,GUMOND 19090, 
HAUTEFAGE 19091, JARDIN (LE) 19092, LACELLE  19095, LADIGNAC SUR RONDELLE 19096, LAFAGE SUR 
SOMBRE 19097,LAGARDE ENVAL 19098, LAGRAULIERE 19100, LAGUENNE 19101,LAMONGERIE 19104, 
LAPLEAU 19106, LATRONCHE 19110, LONZAC (LE) 19118, MARCILLAC LA CROISILLE 19125, MARCILLAC LA 
CROZE 19126, MARC LA TOUR 19127, MASSERET 19129, MEILHARDS 19131, MENOIRE 19132,  MEYRIGNAC 
l'ÉGLISE 19137, MONCEAUX SUR DORDOGNE 19140, NAVES 19146, NEUVILLE 19149, ORGNAC 19154, 
ORLIAC DE BAR 19155, PANDRIGNES  19158,  PERPEZAC LE NOIR  19162,  PEYRISSAC 19165, PIERREFITTE 
19166,  PRADINES 19168,  REYGADE 19171,  RILHAC TREIGNAC 19172,  RILHAC XAINTRIE 19173, ROCHE 
CANILLAC (la) 19174,  ROSIERS d'ÉGLETONS 19176,  SADROC 19178,  ST BAZILE DE LA ROCHE 19183,  ST 
BONNET AVALOUZE 19185,  ST BONNET L'ENFANTIER 19188, ST BONNET LES TOURS DE MERLE 19189,  ST 
CHAMANT  19192, ST CIRGUES  LA  LOUTRE 19193,  ST CLEMENT 19194, SAINTE FEREOLE 19202, SAINTE 
FORTUNADE 19203,  ST GERMAIN LES VERGNES 19207,  ST HILAIRE FOISSAC 19208, ST HILAIRE LES 
COURBES 19209,  St HILAIRE PEYROUX 19211,  ST HILAIRE TAURIEUX 19212, ST JAL 19213,  ST JULIEN AUX 
BOIS 19214,  ST JULIEN LE PELERIN 19215,  ST MARTIAL DE GIMEL 19220,  ST MARTIAL ENTRAYGUES 
19221,  ST MARTIN LE MÉANNE 19222,  ST MATHURIN LEOBAZEL 19224, ST MERD DE LAPLEAU 19225, ST 
MEXANT 19227,  ST PANTALEON DE LAPLEAU 19228, ST PARDOUX LA CROISILLE 19231, ST PARDOUX 
L'ORTIGIER 19234,  ST PAUL 19235, ST PRIEST DE GIMEL 19236, SARRAN  19251,  SOURSAC 19264,  
UZERCHE 19276 (TD) 

Compte-rendu du conseil d’administation du 26 février 2007   
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